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Aujourd'hui 8 décembre 2020, à 14h37, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Monsieur Bernard-Louis
BLANC, Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu
HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri
BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX,
Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent
MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur
Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Marie-Claude NOËL , Monsieur Didier CUGY, Madame
Véronique GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Véronique SEYRAL, Madame Brigitte BLOCH,
Madame Isabelle ACCOCÉBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Paul-Bernard DELAROCHE, Madame
Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Eve DEMANGE,
Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Madame Marie-Julie
POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane JABER, Monsieur Baptiste MAURIN, Monsieur
Stéphane GOMOT, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Monsieur
Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH,
Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne
FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne
CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Monsieur Antoine BOUDINET,
Madame Marie-Claude NOEL présente à partir de 16h05

 
Excusés :

 
Madame Emmanuelle AJON, Madame Pascale ROUX, Madame Nathalie DELATTRE
 



 

Prévention et Promotion de la Santé. Soutien
aux initiatives en faveur de la réduction des

inégalités sociales de santé. Adoption. Autorisation. 
 
 
Madame Sylvie JUSTOME, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, «  La santé est un état de complet bien-être
physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou
d’infirmité ».
En France, près de 1 700 000 femmes souffrent de la précarité menstruelle et manquent
cruellement de produits d’hygiène intime, ce qui provoque des troubles physiques et
psychologiques. (Source : IFOP, 2019).

L’hygiène intime des femmes coûte cher : En moyenne, 11 000 protections hygiéniques sont
utilisées par une femme au cours de sa vie, ainsi le budget menstruel moyen au cours d’une
vie est de 8 000 €.

Depuis plusieurs années, la Ville de Bordeaux intègre dans sa politique de Santé Publique
l’impact des inégalités sociales sur la santé des bordelais.
 
A ce titre, elle a décidé de soutenir le projet de l’association Règles Elémentaires, première
association française de collecte de produits d’hygiène intime à destination des femmes en
difficulté.
Règles Elémentaires propose, via des Boîtes à Don installées au sein des lieux de passage de la
ville de Bordeaux (L’hôtel de ville, les mairies de quartiers, la Cité Municipale …), des collectes
permanentes de produits d’hygiène intime. Les dons récoltés sont ensuite redistribués aux
femmes dans le besoin, via les associations du territoire.
 
Le soutien accordé à ce projet est de 1500 euros.
 
Ces dépenses sont prévues au Budget de l’année 2020 Compte 6574 fonction 512.
 



 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 

- Verser cette subvention à l’association Règles Elémentaires, comme indiqué ci-
dessus.

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 8 décembre 2020

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Sylvie JUSTOME


